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La commune de Saint-/ǊŞǇƛƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƭƛŞŜ, ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜ ό[ŀ wƻŎƘŜ ŘŜ wŀƳŜΣ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƛŝǊŜ-La-BeǎǎŞŜύΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part à une histoire particulière liée ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾité du bâtiment et travaux publics. 
Ce contexte et cette dynamique économiques ont ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ, ce qui a eu 
pour conséquence de favoriser le développement démographique et le maintien des quelques commerces 
et services de ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de montagne indispensable au territoire. 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƘƛǎǘƻǊƛquement relativement dispersée en une vingtaine de hameaux qui occupent les 
deux ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Durance, de la RN 94 ou de la voie SNCF. Cependant, 
le centre urbain et administratif de la commune demeure au village/bourg, en bordure de RN 94 qui 
aujourd'hui ne le traverse plus. 
Ce secteur est par conséquent un secteur prioritaire de développement urbain. Les secteurs à urbaniser 
conséquents s'étendent en partie sud de la commune et à proximité du bourg historique (4 secteurs à 
urbaniser - zones AU au PLU - dont 2 de près de deux hectares chacun). 
 
Les autres secteurs, de superficie plus modeste, se situent en ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs hameaux 
anciens (zone Ua) plus éloignés, sur chaque versant de la commune (les Achards, le Bas et le Haut Villaron). 
 
Enfin, un projet d'extension de la ZA du Guillermin est également envisagé afin de répondre à la demande 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs. 
 
En conséquence, les grandes orientations spatiales du PLU consistent à : 

- Privilégier le secteur du village/bourg pour le développement urbain communal, 
- Mettre en cohérence le développement urbain avec les équipements publics existants, 
- Favoriser la densification et le renouvellement urbain afin de contenir ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
- Préserver les terres agricoles, 
- Préserver les paysages et les richesses environnementales,  

 
L'urbanisation est maîtrisée et renforcée par : 

- Le développement sur les bases existantes de l'urbanisation de secteurs privilégiés, principalement 
à proximité du bourg, 

- La mise en relation de ces secteurs avec le bourg dans lequel les commerces et services sont 
présents, 

- La densification et l'organisation urbaine en zone AU (OAP et opérationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜύ, 

- La prise en compte des équipements publics, 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ : 
- LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la ZA du Guillermin, 
- [Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ sur les sites existants, 
- La prise en compte des autres activités économiques existantes sur le territoire. 

 
Les espaces agricoles et les paysages sont préservés par : 

- L'établissement d'une zone agricole stricteΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ό!Ǉ), 
- La circonscription de l'urbanisation et le maintien de coupures vertes et bleues, 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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- La modération de la consommation de l'espace agricole et l'observation du principe de continuité 
d'urbanisation édicté par la Loi Montagne de 1985, revue en 2016, 

- Une meilleure gestion de l'interface entre bâtiments d'exploitation et constructions d'habitation 
- La protection des richesses écologiques. 

 
La préservation et la mise en valeur des richesses naturelles et culturelles est mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ Υ 

- La préservation des ensembles architecturaux et urbains (centre-bourg ancien, noyaux urbains des 
hameaux traditionnels) et de leurs abords (zone Ap, coupures vertes, protections paysagères de 
type L151-19 du CU), 

- La préservation des espaces à enjeux écologiques et le respect des continuités écologiques vertes 
et bleues (zones humides, habitats Natura 2000 protégés au titre du L151-23 du CU,Χύ, 

- La préservation de l'identité et de la qualité architecturale locale (recommandations 
architecturales). 

 
En termes de transports et de déplacements, il est à rappeler que la majorité des secteurs à urbaniser (par 
leur nombre et par le potentiel de logements) sont non seulement situés au plus près du tissu existant mais 
également en continuité des « pôles » principaux ŘΩurbanisation de la commune situés en fond de vallée (le 
ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řu Guillermin). 
Les principaux espaces de vie sont par conséquent situés à proximité des infrastructures et des 
équipements de transport majeurs de la commune. 
 
Ces secteurs ne contribuent pas à étendre ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ (dents creuses, densification).  
Depuis les secteurs de La Cournette, Laraïs, Coste-Chaude ou Vignes-Vieilles (plus de 60 logements), des 
déplacements en mode doux sont soit existants, soit aménageables (proposés dans les OAP). Ils permettent 
de rapprocher ces secteurs de périphérie immédiate du centre bourg, à partir des voies et chemins 
existants. 
 
Les secteurs situés autour des hameaux ne sont pas déconnectés des noyaux urbains anciens. Cependant, 
leur liaison avec le bourg centre ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜύ et elle peut être 
relativement longue. En revanche, leur capacité est limitée à une vingtaine de logements pour la rive 
gauche (adret) et à 5 logements pour la rive droite (ubac). 
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ŎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
 
Les accès sont, autant que possible, mutualisés à partir des accès existants. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rappel : les autorisations d'urbanisme (permis d'aménager, permis de construire, non opposition à déclarations 

préalables) doivent être compatibles avec les présentes orientations d'aménagement et d programmation. Les 

ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ 

voiries ou des constructions. 
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Secteurs et conditions de réalisation 
 
 
 
 
Les secteurs AU concernés sont les suivants : 
 

N° Secteur Localisation 
Superficie 

totale 
(ha) 

Superficie 
disponible 

(ha) 

Surface 
mini. par 
opération 

(ha) 

Nombre 
d'opérat° 
possibles 

Nombre 
mini. de 

logements 

Densité (nombre 
de logements/ha) 

Brute Nette 

1 AUba Bas Villaron 0,25 0,25 0,3 1 3 12 14 à 15 

2 AUba Haut Villaron 0,69 0,67 0,3 2 7 10,5 12 

3 AUba La Cournette 2,36 2,28 0,4 5 29 12,5 15 

4 AUbae Laraïs 1,83 1,80 0,4 4 27 15 18 

5 AUba Coste Chaude 0,65 0,59 0,3 1 7 10,5 12 

6 AUbae Vigne Vieille 0,25 0,25 0,3 1 3 12 14 à 15 

7 
AUbe Vigne Vieille 0,15 0,15 

Au fur & à 
mesure - 2 12,5 15 

8 AUbae Les Achards 0,35 0,35 0,3 1 4 11,5 14 

          

1 AUe(1) 
ZA Le 
Guillermin 

2,36 2,36 - - Activités économiques 

 

N° Secteur Localisation /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs (indice "e") 

1 AUba Le Bas Villaron Non 

2 AUba Le Haut Villaron Non  

3 AUba La Cournette Non  

4 AUbae Larais Oui - Raccordement assainissement collectif 

5 AUba Coste Chaude Non  

6 AUbae Vigne Vieille Oui - Voirie de desserte et raccordement assainissement collectif 

7 AUbe Vigne Vieille 
Oui - Voirie de desserte et raccordement assainissement collectif (au 
fur et à mesure) 

8 AUbae Les Achards 
Oui - Accès et voirie + réseaux AEP, raccordement assainissement 
collectif EU, électricité  

    

1 AUe(1) Le Guillermin 
Non ς réalisation des équipements internes à la zone au fur et à 
mesure 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

1 
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¶ En AUba, ƭΩǳrbanisation est conditionnée à au moins une opération d'aménagement d'ensemble 
portant soit sur la totalité du secteur, soit sur au moins 3000 ou 4000 m² (selon le secteur - cf. tableau 
ci-dessus) d'un seul tenant, sans délaissés inférieur à cette surface. 
Ceǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ correspondre, le cas échéant, à des tranches successives 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (phasage). 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŏƛ-après pour chaque 
secteur. 
La densité brute minimale de logements par opération est également fixée dans le tableau ci-dessus, en 
fonction du secteur concerné.  

 

¶ En AUbeΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ "au fur et à mesure" de la réalisation des équipements de 
viabilisation (VRD) internes à la zone (cf. ci-dessous, article R151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

¶ En AUbae, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ conditionnée à au moins une opération d'aménagement d'ensemble et à 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ό±w5ύ internes à la zone. 

 
 
Les formes urbaines proposées, selon la densité attendue, répondent aux grandǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
courants Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ :  
 
Habitat collectif 
Habitat intermédiaire (ou semi collectif) 
Habitat individuel. 
Chaque typologie peut également être caractérisée par 2 formes courantes de disposition spatiale + leur 
combinaison :  
Ordre continu (collectifs mitoyens ou en ilots fermés, maisons groupées, en bande, maisons de ville). 
Ordre discontinu (lotissements pavillonnaires, petits groupements, collectifs isolés ou en îlots ouverts). 
Forme mixte (combinaison des précédentes). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ".  
Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 
programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 
d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. όΧύ  
 
Article R 151-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015. 

Densité faible (5 à 20 logts/ha) Densité intermédiaire (25 à 40) Densité forte >50 
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LE BAS VILLARON - Zone AUba, Secteur n°1 
 
 
 
 
 

1. Contexte et problématique 
 
Le secteur concerné par cette orientation programmée d'aménagement se situe à l'Est de la commune, sur 
le versant adret (exposé au couchant), à un peu plus de 1000 m d'altitude et à quelques kilomètres du 
bourg (4 km environ). Le hameau du Bas Villaron est un hameau de versant d'une quinzaine de 
constructions d'habitation avec un petit noyau ancien de 5 maisons. Il est desservi par la route du Villard 
(RD 738). 
 
Le secteur Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣнр ha de superficie totale disponible relativement 
enclavée sur trois côtés par des zones d'habitat (Ub et Ua). Il présente l'aspect ŘΩǳƴ ŎƘamp agricole (prairie 
naturelle) de pente relativement modérée. 
 
Dans le cadre du PLU, ce secteur à urbaniser a une vocation principale d'habitat et nécessite une opération 
d'aménagement d'ensemble (pŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/Σ ΧύΦ  

 

 
 

SITUATION DU SECTEUR A URBANISER AUba n°1 - Extrait du plan de zonage du PLU 
 

1 
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!ǇŜǊœǳ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ  

 

2. Objectifs d'aménagement 
 
Dans ce secteur disponible à vocation principale de logement, il s'agit de :   

- Réaliser une opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ 
- Rester cohérent avec l'urbanisation à proximité (typologie et densité) ; 
- Intégrer le nouveau secteur au hameau ; 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
Ce secteur AUba est immédiatement urbanisable mais nécessite une opération d'ensemble sur la totalité 
du secteur, soit au moins 3 logements. 
La densité nette (voirie et espaces partagés non compris) de l'ensemble est d'au moins 14 à 15 logements à 
l'hectare, soit une densité brute de 12 logements à l'hectare.  
 

Â  La viabilité (accès, voies, cheminements, réseaux, stationnements) 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ voie communale (en impasse) dont il est riverain parle 
bas du terrain. 
Le retournement devra alors ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ sur le secteur. 
La topographie nécessite une adaptation des constructions à la pente. 
Le secteur à urbaniser est au ŎǆǳǊ du hameau et ne nécessite pas de liaison technique particulière. 
Les réseaux humides et secs sont présents à hauteur de la voie communale en aval. 
Les stationnements liéǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǊƛǾŜrains mais aussi visiteurs) sont assurés en dehors des voies 
ouvertes à la circulation. 
 

Â Le Paysage 
Il s'agit d'un secteur relativement bien délimité par la topographie et les aménagements existants. 
L'exposition visuelle du secteur depuis la voie communale est importante (vision rapprochée). L'aspect des 
constructions, de type individuel, et leur implantation sera par conséquent à traiter avec soin (insertion 
paysagère). 
 

Â tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛmplantation des constructions et morphologie urbaine 
L'urbanisation future s'inscrira en continuité avec celle de la zone Ub située en amont et en aval. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ est relativement libre sauf marges de reculement de 4 m minimum par 
rapport à la voie. 
La hauteur des constructions est limitée à deux niveaux + combles (RDC + 1 étage + combles). Cette hauteur 
correspond à celle de la majorité des constructions voisines et permet d'assurer une continuité de gabarits. 
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Â TypologƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, densité et mixité urbaine ou sociale 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ individuel groupé en ordre continu ou discontinu, de préférence de type 
maisons jumelées ou mitoyennes deux à deux. 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ l'urbanisation à proximité tout en augmentant la densité 
actuelle du quartier. 
La mixité fonctionnelle n'est pas encouragée. 
LΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ nette ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ Řϥau moins 14 à 15 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ, soit une densité brute 
de 12 logements à l'hectare.  
 

 
Le secteur à urbaniser vu depuis la voie communale en aval. 

 

 
LE SECTEUR A URBANISER DE BAS VILLARON - AUba n°1 (Source : IGN Géoportail 2015) 

 

Secteur AUba 
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ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DE BAS VILLARON  
Secteur AUba n°1 

LEGENDE OAP 

 
 

LIMITE/EMPRISE DE SECTEUR A URBANISER 

 
DESSERTE EXTERNE EXISTANTE (ou à améliorer) 

 DESSERTE INTERNE A CREER (tracé de principe) 

 
 
 

9{t!/9{ t!w¢!D9{ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƭŀŎŜǘǘŜΣ Χύ 
ou RETOURNEMENT (bleu uni) 

 hwL9b¢!¢Lhb 59{ C!L¢!D9{ ƻǳ {9b{ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 

 
 

9[9a9b¢{ 5¦ {L¢9 ! /hb{9w±9wκLb¢9Dw9w όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎƭŀǇƛŜǊΣ ǘŀƭǿŜƎΧύ 

 Repérage photographique/perception visuelle 
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LE HAUT VILLARON - Secteur AUba n°2 
 
 
 
 

1. Contexte et problématique 
 
Le secteur concerné par cette OAP est situé au hameau du Haut Villaron, sur le versant adret (est) de la 
commune, à 1040 m d'altitude et à environ 6 km du bourg de Saint-Crépin. 
Le hameau est un hameau de versant de moins d'une vingtaine de constructions d'habitation comprenant un 
petit noyau ancien de 7 à 8 maisons. Il est desservi par la route du Villard (RD 738) qui le contourne. 
 
Le secteur est constitué de plusieurs parcelles d'une superficie totale disponible ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣст ha, situé au 
nord du hameau (zone Ua), surplombé par la route départementale. Il constitue un espace agricole cultivé 
(prairies naturelles) de pente relativement modérée, quasi fermé. 
 
Dans le cadre du PLU, ce secteur à urbaniser a une vocation principale d'habitat et nécessite une opération 
d'aménagement d'ensemble (ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ lotisseƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/Σ ΧύΦ  
 

 
SITUATION DU SECTEUR A URBANISER AUba n°2 - Extrait du plan de zonage du PLU 

2 
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Aperçu du secteur depuis ƭΩŀƳƻƴǘ όwƻǳǘŜ Řǳ ±ƛƭƭŀǊŘ). Quelques constructions diffuses, 
relativement récentes entourent le site (photo 3). Le hameau ancien (zone Ua) jouxte le pied du 
secteur (photo 1). 
 

2. Objectifs d'aménagement 
 
Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ :   

- Réaliser une opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ 
- Relier le secteur au hameau et à la RD 738 (accès principal) 
- Assurer les conditions d'une intégration paysagère de l'urbanisation. 
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3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
Ce secteur AUba est immédiatement urbanisable mais nécessite une ou deux opérations d'ensemble afin 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ sa desserte, son urbanisation, sa densité (au moins 7 logements). 
Cette opération pourra être organisée par tranches successives ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оллл ƳчΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŏƛ-joint. 
La densité nette (voirie et espaces partagés non compris) de l'ensemble est d'au moins 12 logements à 
l'hectare, soit une densité brute de 10,5 logements à l'hectare.  
 

Â Les accès, voiries, cheminements, réseaux, stationnements 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ ¦ƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ 
est possible en reliant l'ancienne route du Villard en aval du terrain, néanmoins un retournement ou espace 
partagé/collectif est envisageable sur le terrain. Au moins 5 % (hors voirie de desserte) de la surface à 
urbaniser ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de cet espace (convivialité, stationnement, équipements 
techniques). 
Une liaison douce avec le hameau est à prévoir (cheminement piéton). 
Quelle que soit leur finalité, ces aménagements seront paysagers.  
 
Les réseaux humides et secs sont présents en périphérie immédiate du secteur voire déjà sur le secteur. 
[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎύ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řes voies 
ouvertes à la circulation. 
!ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎκŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ  
 

Â Le Paysage 
Il s'agit d'un secteur exposé, notamment du fait de la pente du terrain.  
La déclivité du site conditionne l'aménagement du secteur. 
Les éléments naturels principaux ou témoins de l'usage agricole des lieux, sont à conserver. 
Les aménagements de voirie et constructions respecterons les courbes de niveau afin de limiter au 
maximum leur impact sur le site. 
L'aspect des constructions et leur implantation sera par conséquent à traiter avec soin (insertion paysagère) 
en tenant compte de l'existant : adaptation des constructions à la pente (implantation parallèle à la pente, 
terrassements optimisés...). 
 

Â tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions et morphologie urbaine 
La déclivité du site conditionne l'aménagement du secteur. 
Les aménagements de voirie et constructions respecterons les courbes de niveau afin de limiter au 
maximum leur impact sur le site : adaptation des constructions à la pente (implantation parallèle à la pente, 
terrassements optimisés...). 
La hauteur des constructions en aval est limitée à deux niveaux + combles (RDC + 1 étage + combles). En 
amont, du fait de la pente, la hauteur est en moyenne d'un niveau accessible + combles.  Cette hauteur 
correspond à celle de la majorité des constructions existantes et permet d'assurer une continuité 
architecturale. 
 

Â ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜ 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ individuel groupé en ordre continu ou discontinu, de préférence de type 
maisons jumelées ou mitoyennes deux à deux. 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ l'urbanisation à proximité tout en augmentant la densité 
actuelle du quartier. 
La mixité fonctionnelle n'est pas encouragée. 
[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ nette ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ 12 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ŘŜ 
10,5 logements à l'hectare.  
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LE SECTEUR A URBANISER DU HAUT VILLARON - AUba n°2 (Sce : IGN Géoportail 2015) 
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ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU HAUT VILLARON 
Secteur AUba n°2 

(Support cadastral : IGN ς Géoportail, 2015) 
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LEGENDE OAP 
 

 
 

LIMITE/EMPRISE DE SECTEUR A URBANISER 

 DESSERTE EXTERNE EXISTANTE (ou à améliorer) 

 DESSERTE INTERNE A CREER (tracé de principe) 

 
 
 

9{t!/9{ t!w¢!D9{ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƭŀŎŜǘǘŜΣ Χύ ƻǳ w9¢h¦wb9a9b¢ όōƭŜǳ ǳƴƛύ 

 LIAISON "DOUCE" (piétonne, cycles - tracé de principe) 

 
 

ELEMENTS DU SITE A CONSERVER/INTEGRER (végétation existante, clapier, ǘŀƭǿŜƎΧύ 

 Repérage photographique/perception visuelle 
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LA COURNETTE - Secteur AUba n°3 
 
 
 
 

1. Contexte et problématique 
 
Le secteur concerné par cette OAP est situé à proximité du bourg, au sud de celui-ci. 
Le site est compris dans une zone d'urbanisation récente (Ub). Il est accessible par la route de St-Jean et par 
le Chemin de Laraïs. 
 
Le secteur est constitué d'une trentaine de parcelles d'une superficie totale disponible ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,28 ha, 
présentant une légère déclivité plus ou moins accentuée par endroits. Il est en grande partie occupé par 
des prairies naturelles. 
 
Dans le cadre du PLU, ce secteur à urbaniser est un des principaux secteurs d'urbanisation nouvelle de la 
commune, en continuité immédiate de l'urbanisation récente. Il occupe, avec le secteur de Laraïs, une 
position stratégique dans la proche périphérie du bourg (pôle de développement prioritaire). Il a une 
vocation principale d'habitat et nécessite une ou plusieurs opérations d'aménagement d'ensemble (permis 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/Σ ΧύΦ  
 

 
SITUATION du secteur AUba n°3 - Extrait du plan de zonage du PLU 

3 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƴŜǘǘŜ Ǿǳ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

 

 
Le secteur à urbaniser de la Cournette vu en direction du nord. A gauche, la zone Ub 

 

 
Le secteur à urbaniser de la Cournette vu en direction du sud. A droite, la zone Ub  

Rte de st Jean 

½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦ōύ 

Zone AUba 

½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦ōύ 
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Le secteur à urbaniser (centre) de la Cournette vu en direction du village (nord) 

 

2. Objectifs d'aménagement 
 
Dans ce secteur disponible à vocation d'habitat ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :   

- Compléter ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ō Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύ Τ 
- Réaliser une opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŀǾŜŎ ǇƘŀǎŀƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ; 
- Prendre en compte la qualité du site et le caractère urbain du paysage ; 
- Desservir le nouveau secteur et le relier au bourg où se trouvent les commerces et services. 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
Ce secteur AUba est immédiatement urbanisable mais nécessite une ou plusieurs opérations d'ensemble 
(tranches successives) ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŏƛ-joint, d'au moins 4000 m² d'un seul 
tenant, sans délaissés inférieur à cette surface. 
La densité nette (voirie et espaces partagés non compris) de l'ensemble est d'au moins 15 logements à 
l'hectare, soit une densité brute de 12,5 logements à l'hectare.  
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ tƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Risques Naturels prévisibles, ce secteur est concerné par un 
zonage inconstructible (zone rouge ς en rose sur ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŏƛ-dessus ς page 16). 
[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ttwb ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όғ р ҈ ŘŜ ƭŀ surface totale) ne 
recevront pas de constructions. 
 

Â Les accès, voiries, cheminements, réseaux, stationnements 
Une desserte traversante du secteur est souhaitable avec un raccordement viaire à la route de St-Jean par 
l'amont et un autre par le Chemin de Rachier, via la zone Ub. 
Les réseaux humides et secs sont présents à hauteur des routes de St-Jean (réseaux secs, AEP) et de Rachier 
(assainissement collectif, via une servitude de passage L153-41). 
Une liaison piétonne/cycles vers le bourg devra être envisagée. Elle pourra emprunter le Chemin communal 
de Laraïs qui fait déjà la liaison.   
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Un espace partagé/collectif est envisageable sur le terrain. Au moins 5 % (hors voirie de desserte) de la 
surface à urbaniser ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de cet espace (convivialité, stationnement, 
équipements techniques). Quelle que soit leur finalité, ces aménagements seront paysagers.  
 

Â Le Paysage 
Il s'agit d'une frange urbaine non bâtie destinée à une extension d'urbanisation de la zone Ub. 
L'exposition visuelle du secteur est relativement forte en vision lointaine depuis le bourg, la route du Villard 
ou depuis l'entrée sud du village (ancienne RN94). 
La qualité urbaine du secteur de la Cournette est particulièrement à appréhender du fait de la taille 
relativement importante du secteur et de sa situation en proche périphérie du bourg. Les aménagements 
collectifs et de desserte (espaces partagés, liaisons VL et piétonnes) sont par conséquent à traiter avec soin. 
Ces espaces libres de constructions seront paysagés. Ils doivent représenter au moins 5 % de la superficie 
des terrains ou opérations. 
 

Â tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
Les aménagements de voirie et constructions respecterons les courbes de niveau afin de limiter au 
maximum leur impact sur le site : adaptation des constructions à la pente (implantation parallèle ou 
perpendiculaire à la pente, terrassements minimisés...). 
Le tissu urbain peut être mixte : continu et discontinu. 
 

Â ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ densité et mixité urbaine ou sociale 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ individuel groupé en ordre continu (maisons en bande, maisons jumelées) et 
discontinu. Un habitat intermédiaire (semi-collectif avec entrées, espaces extérieurs, jardins privatifs) est 
une alternative appropriée à un habitat individuel groupé ou pavillonnaire. 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ l'urbanisation à proximité tout en augmentant la densité 
actuelle du quartier. 
La mixité fonctionnelle en matière de services est possible, le commerce de proximité trouvant davantage 
sa place dans le bourg, plus central. 
[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ nette ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ soit une densité brute de 
12,5 logements à l'hectare.  
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LE SECTEUR A URBANISER DE LA COURNETTE - AUba n°3 (Sce : IGN Géoportail 2015) 
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ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DE LA COURNETTE 

Secteur AUba n°3 
(Support photographique : photo aérienne IGN ς Géoportail, 2015) 

 

LEGENDE OAP 

 
 

LIMITE/EMPRISE DE SECTEUR A URBANISER 

 
DESSERTE EXTERNE EXISTANTE (ou à améliorer) 

 
DESSERTE INTERNE A CREER (tracé de principe) 

 
 
 

9{t!/9{ t!w¢!D9{ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƭŀŎŜǘǘŜΣ Χύ ƻǳ w9¢h¦wb9a9b¢ όōƭŜǳ ǳƴƛύ 

 LIAISON "DOUCE" (piétonne, cycles - tracé de principe) 

 
 

ELEMENTS DU SITE A /hb{9w±9wκLb¢9Dw9w όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎƭŀǇƛŜǊΣ ǘŀƭǿŜƎΧύ 

 
Repérages photographiques 
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LARAÏS - Secteur AUbae n°4 
 
 
 
 
 

1. Contexte et problématique 
 
Le secteur concerné par cette OAP est situé à proximité immédiate du bourg, au sud de celui-ci. 
Le site est compris dans une zone d'urbanisation récente (Ub). Il est accessible ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ 
nationale, via le Chemin de Laraïs ou depuis la Route du Villard (en amont). 
 
Le secteur est constitué d'un ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ trentaine de parcelles d'une superficie totale disponible 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,80 ha, présentant une légère déclivité ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ. Il est occupé par des prairies naturelles. 
 
Dans le cadre du PLU, ce secteur à urbaniser est un des principaux secteurs d'urbanisation nouvelle de la 
commune, en continuité immédiate de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ǘ-Crépin (Ub). Ce 
secteur occupe, avec le secteur de la Cournette, une position stratégique car situé à proximité du centre 
bourg (pôle de développement prioritaire). Il a une vocation principale d'habitat et nécessite une ou 
plusieurs opérations d'aménagement d'ensemble (permis dΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/ΣΧύΦ  
 

 
SITUATION du secteur AUbae n°4 - Extrait du plan de zonage du PLU 

 
 
 
 
 
 

4 
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Le secteur à urbaniser ŘŜ [ŀǊŀƠǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩurbanisation récente (Ub) vus du village 

 

 
La coupure "verte"κŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ entre le secteur à urbaniser de Laraïs et le bourg permet de sauvegarder 
ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ ±ƛƭƭŀǊŘ όŁ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
ς cf. photo ci-contre), de conserver le torrent de Jeaffuel et 
les jaǊŘƛƴǎ ǇƻǘŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
paysager). 

 

Secteur AUbae 
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2. Objectifs d'aménagement 
 
Dans ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :   

- Compléter ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ō Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύ Τ 
- Réaliser une opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŀǾŜŎ ǇƘŀǎŀƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ; 
- Prendre en compte ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ du site et son caractère urbain ; 
- Desservir le nouveau secteur et mieux le relier au bourg où se trouvent les principaux commerces 
et services. 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
Ce secteur AUbae est urbanisable ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ό"e"). Cette condition est liée à la nécessité 
ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, pour la majeure partie de la zone, lequel est prévu au 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 
/ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ nécessiteΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ une ou plusieurs 
opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ d'ensemble (tranches successives d'au moins 4000 m² d'un seul tenant, sans 
délaissés inférieur à cette surface. 
La densité nette (voirie et espaces partagés non compris) de l'ensemble est d'au moins 18 logements à 
l'hectare, soit une densité brute de 15 logements à l'hectare.  
 

Â Les accès, voiries, cheminements, réseaux, stationnements 
Une desserte traversante du secteur est souhaitable avec un raccordement viaire entre le Chemin de Laraïs 
Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ t[¦ Ŝǘ la route du Villard. 
Les réseaux humides AEP et secs (ERDF) sont présents à hauteur des routes du Villars et du Chemin de 
Laraïs. [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
majeure partie des parcelles du secteur. 
Une liaison piétonne/cycles vers le centre bourg devra être envisagée ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
cette zone avec le village.  
Un/des espace(s) partagé(s)/collectif(s) sont à aménager sur le secteur pour au moins 5 % (hors voirie de 
desserte) de la surface à urbaniser (convivialité, stationnement, équipements techniques). 
Quelle que soit leur finalité, ces aménagements seront paysagers.  
 

Â Le Paysage 
Il s'agit d'un ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊƳŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ȊƻƴŜ ¦ō ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain récent. 
La qualité urbaine du secteur de Laraïs est particulièrement à appréhender du fait de sa taille relativement 
importante (1,8 ha) et de sa situation par rapport au centre bourg. Les aménagements collectifs et de 
desserte (espaces partagés, liaisons VL et piétonnes) sont par conséquent des élément majeurs de son 
urbanisation. 
Ces espaces libres de constructions seront paysagés. Ils doivent représenter au moins 5 % de la superficie 
des terrains ou opérations. 
 

Â tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
Les aménagements de voirie et constructions respecterons les courbes de niveau afin de limiter au 
maximum leur impact sur le site : adaptation des constructions à la pente (implantation parallèle ou 
perpendiculaire à la pente, terrassements minimisés...). 
Le tissu urbain peut être mixte : continu et discontinu. 
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Â Typologie dŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜ 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ individuel groupé en ordre continu (maisons en bande, maisons jumelées) et 
discontinu. Un habitat intermédiaire (semi-collectif avec entrées, espaces extérieurs, jardins privatifs) est 
une alternative appropriée à un habitat individuel groupé ou pavillonnaire plus consommaǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ. 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ l'urbanisation à proximité (notamment le Barry, juste en 
face) tout en augmentant la densité actuelle du quartier. 
La mixité fonctionnelle en matière de services est possible, le commerce de proximité trouvant davantage 
sa place dans le centre bourg. 
[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ nette ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ 18 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ soit une densité brute de 
15 logements à l'hectare.  
 

 
LE SECTEUR A URBANISER DE LARAIS ς AUbae n°4 (Sce : IGN Géoportail 2015) 
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ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DE LARAIS 
 Secteur AUbae n°4 

(Support cadastral : IGN ς Géoportail, 2015) 

 
 
 
 
 


































